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LE MOT DU MAIRE 

 

Depuis le 1er janvier nous faisons partie de la Communauté de Communes du Grand Armagnac, 

dont le siège social est à Cazaubon et le siège administratif à Eauze. 

C’est par un vote en Conseil Municipal le 3 septembre 2010 que nous avons officialisé notre 

demande d’adhésion. C’est par un autre vote, le 3 décembre, que nous avons désigné nos 4 

délégués titulaires et nos 4 délégués suppléants, qui représenteront Castelnau pour siéger 

dans ce nouveau Conseil Communautaire. 

Nous rejoignons 23 autres communes (Ayzieu, Bascous, Bretagne d’Armagnac, Campagne 

d’Armagnac, Castex d’Armagnac, Cazaubon, Courrensan, Eauze, Estang, Gondrin, 

Lannemaignan, Lannepax, Larée, Lias d’Armagnac, Marguestau, Mauléon d’Armagnac, Maupas, 

Monclar d’Armagnac, Noulens, Panjas, Ramouzens, Réans, Séailles) avec lesquelles nous 

partageons plusieurs compétences, qui ne sont plus désormais sous l’autorité de notre Conseil 

Municipal : développement économique, voirie, actions liées au tourisme, affaires sociales. Du 

fait de cette intégration, depuis le 1er janvier nous relevons de l’Unité Territoriale (ex D.D.E.) 

de Nogaro. 

Je n’ai pas de craintes d’adaptation à ce nouveau fonctionnement, et ce sera, j’en suis certain, 

un challenge à relever pour nos communes dans les prochaines années, mais aussi une 

expérience humaine enrichissante, que de travailler en collaboration avec les élus des villages 

voisins. 

 

Sur la réforme des collectivités territoriales dont on entend beaucoup parler, il y a deux axes 

essentiels qu’il faut dissocier. 

 

Le premier concerne la fiscalité, et là, nous attendons avec impatience d’y voir plus clair. 

Alléger ou supprimer la part d’impôts des entreprises qui revenait aux collectivités (taxe 

professionnelle) est certes sur le fond positif pour le développement et la concurrence 

économique. Mais pour les élus que nous sommes, qui avons en charge la gestion de nos 

communes, de grosses craintes subsistent quant à la compensation de nos ressources. Nous 

devons veiller et travailler pour éviter les glissements vers les impôts ménages (la taxe 

d’habitation et les 2 taxes foncières). 

 

Le second concerne le Conseiller Territorial, qui dès 2014, remplacera à la fois le Conseiller 

Général (31 dans le département du Gers) et le Conseiller Régional (6 gersois pour la Région 

Midi-Pyrénées). Cette réforme doit conduire la Région et le Département à mieux travailler 

ensemble. Souvent ces deux collectivités s’ignorent et ne coordonnent pas leurs actions et le 

fait que le Conseiller Territorial (15 prévus dans le Gers) deviendra l’interlocuteur unique, en 

siégeant à Auch pour le Département et à Toulouse pour la Région, rendra les choses plus 

simples, plus directes, plus lisibles et tout le monde y gagnera en fonctionnement et 

efficacité. 

Nous avons là, avec cette partie de la réforme, une occasion d’alléger notre système, et c’est 

la raison pour laquelle j’adhère au principe du Conseiller Territorial. 

 



 

Enfin 2011 sera pour notre commune une année de réalisations. 

 

 Une enveloppe de 173 000 € HT de travaux pour la salle polyvalente a été votée, les 

marchés sont signés, le chantier commence ce mois-ci pour se terminer en juin. Le 

décalage de l’opération a permis de maintenir le projet. 

 

 Ce sont 13 logements « Lupins », réalisés par le Toit Familial de Gascogne, allant du 

T2 au T4 qui viendront intégrer le site de Peyronduguet, et s’ajouter à 9 nouveaux 

terrains bientôt mis en vente de 15 à 20 000 €. Nous avons mené cette opération 

avec le Conseil Général et le C.A.U.E. pour y intégrer le volet paysager et donc 

bénéficier d’aides pour de l’aménagement environnemental. Ce projet retardé, 

débutera en 2011 pour une livraison 2012. L’accession à la propriété pour les jeunes 

ou les primo accédants a toujours été une de mes priorités. 

 

 Cet automne, une première tranche de 314 000 € HT de travaux d’embellissement 

commencera dans le cœur du village. Je ne manquerai pas de compléter ces 

informations lors des vœux auxquels vous êtes conviés………   

 

Le maire. 

 

 

 

 

 

 

 

INVITATION 
 

Le conseil municipal  sera heureux de 
vous accueillir 

le jeudi 27 janvier  à 18h45  
à la salle polyvalente  

pour la traditionnelle soirée des vœux 
 



LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
09 juillet 2010 : 

 

 Subvention exceptionnelle de 200 € allouée à l’Office de Tourisme de Montréal dans le 

cadre de la manifestation « Flamme de l’Armagnac ». 

 

 Achat de trois parcelles de terrain, situées quartier Hezas et Peyronduguet, d’une 

superficie totale de 5 702 m2 dont 4 651 m2 constructibles appartenant à Mr et Mme 

D’Andréa pour un montant de 30 000 €. 

 

03 septembre 2010 : 

 

 Avis favorable à la demande présentée par la SNC Les Délices d’Auzan afin d’être 

autorisée à poursuivre l’exploitation d’un abattoir et d’un atelier de découpe de 

palmipèdes gras et d’une conserverie de produits d’origine animale sur le territoire de la 

commune. 

 

 Attribution d’une subvention de 1 200 € au Foyer Rural, suite à l’organisation de la 

Rencontre des Castelnau et achat d’une sonorisation mise à la disposition des 

associations. 

 

 Suite au projet d’aménagement et d’extension de la salle polyvalente, suite aux offres 

obtenues et examinées par la commission d’ouverture des plis, les entreprises retenues, à 

savoir les mieux-disants, sont les suivantes : 

- Maçonnerie Rubinat SARL                                                 64 438.62 € 

- Charpente métallique Réchou SA                                              30 329.45 € 

- Menuiseries alu-bois Ets Dorbessan                                           10 002.71 € 

- Ferronnerie Présani SARL                                                  6 219.20 € 

- Plâtrerie faux plafond SARL Art Concept                                       9 295.90 € 

- Plomberie sanitaire EURL Stéphane Lay                                   4 593.29 € 

-Electricité, chauffage, alarme SN Buffomene                                       17 543.00 € 

- Carrelage, faïence Oustrain Laurent                                                      15 180.25 € 

- Peinture Ets JF Hay et Fils                                                                     4 683.40 € 

- Agencement cuisine Ets Bourdiol                                                            10 731.73 € 

     pour un montant total de                                                                 173 017.55 €  HT. 

 

 Suite aux différentes étapes intervenues dans le cadre du projet d’adhésion à une 

Communauté de Communes, suite aux dernières réunions de travail avec les Communautés 

voisines existantes et les possibilités actuelles, considérant l’intérêt des compétences 

transférables, la fiscalité et notamment le bassin de vie, le Conseil Municipal sollicite 

l’adhésion de la commune à la Communauté de Communes du Grand Armagnac à compter 

du 1er janvier 2011. 



 

 

28 septembre 2010 : 

 

 

 Le Conseil Municipal décide d’exonérer de la taxe foncière les terrains agricoles 

exploités selon un mode de production biologique et ce pendant une durée de cinq ans. 

Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit adresser au service des impôts, la 

liste des parcelles concernées accompagnées du document justificatif annuel délivré par 

l’organisme certificateur agréé. 

 

 Suite à l’analyse des offres reçues concernant la maîtrise d’ouvrage en prévision de 

l’aménagement du Centre du village, il apparaît que cette dernière ne semble pas des plus 

intéressantes. Mr le Maire fait part au Conseil Municipal qu’une maîtrise d’œuvre seule 

peut être envisagée. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le lancement 

d’une consultation en procédure adaptée en vue de confier une mission de maîtrise 

d’œuvre. 

 

 Programme voirie 2010 : Le programme approuvé le 28 mai dernier a fait l’objet d’une 

procédure de consultation. La commission voirie fait part au Conseil Municipal des 

résultats de l’ouverture des plis. Le Conseil Municipal autorise M le Maire à signer le bon 

de commande avec l’entreprise S.T.P.A.G. de Valence-sur-Baïse pour un montant de        

20 113 € H.T. 

 

 

 

03 Décembre 2010 : 

 

 Election des délégués à la communauté de communes du Grand Armagnac 

Titulaires : BEYRIES Philippe, TRAVERSO Christophe,  

LUSSAGNET Jeanine, DRUILLET Véronique 

Suppléants : COUDERT Christian, JOUSSEINS Nicole, PERON Eric, 

LESPIAUC Christian 

 



Sictom       Le circuit de nos déchets  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etablissement public créé 
en 1999, Trigone réunit 
le Conseil Général, la 
ville d’Auch et les sept 
Sictom (Syndicat 
Intercommunal de Collecte et 
de Traitement des Ordures 
Ménagères) du département. 
Il a obtenu la compétence 
déchets en 2002, et 
s’occupe, depuis, du 
traitement des déchets 
ménagers et assimilés. La 
quantité de déchets 
enfouis en 2009 s’est 
élevée à 6211 T, soit 23 
kg par habitant, et celle 
des déchets recyclés ou 
valorisés à 1378 T. 
Trigone est ouvert à tous, 
vos enfants y sont sans 
doute déjà allés avec 
l’école. 

Epluchures  

Restes 

alimentaires 

Herbe tonte 

Feuilles 

 

 

 

 

 

Composteur 

individuel 

 ou tas au fond 

de notre jardin 

 

-30% sur notre 

poubelle en sac 

Sacs poubelles 

Déchets ménagers, 

papiers sales, papiers 
(autres que magazines) 

emballage plastique 

des journaux 

Déchets d’hygiène 

 

 

 

Collecte par camion 

 

 

 

Sites 

enfouissement 
Pavie 

Luppé Violle 

Moncorneil 

Les 3 sites d’enfouissements seront 

saturés à l’horizon 2014. 

Quelles communes accepteront les déchets 

des autres ?? 

Un site d’enfouissement n’est pas une 

décharge à ciel ouvert,  comme son nom 

l’indique c’est un site aménagé, sous 

contrôle permanent d’analyse des eaux en 

découlant. 

Attention de ne pas jeter les piles et 

autres déchets contenants des métaux 

lourds très polluants pour les nappes 

phréatiques 

Le Grenelle de l’environnement 

prévoit, entre autre, de faire 

baisser le poids moyen de la 

collecte par habitant de 5kg. 

Il est de notre pouvoir de 

parvenir à ce résultat en 

choisissant des produits de 

consommation qui répondent au  

critères de recyclage . 

Ce n’est pas toujours facile, 

l’industrie et notamment 

l’industrie agroalimentaire ne 

nous donne pas toujours le choix : 

les pots de yaourts ne se recyclent 

pas, il faudrait privilégier les pots 

en verre, mais pour les familles ce 

n’est pas du tout le même budget ! 

Vous pouvez vous 

procurer des sacs de 

50l gratuitement 

auprès de la mairie 

A éviter  

si on peut 



dans le Gers  

 

Poubelle jaune 
Emballages Propres et Secs 

Magazines, bouteilles 

plastiques, bidons plastiques, 

bouteilles huile, boites 

conserves, briques 

alimentaires 

Canettes aluminium 

Cartons  
sauf le carton ondulé 

 

 

collecte par camion 

 

 

 

TRIGONE 

TRIGONE ne recycle pas tout 

pour des raisons de traitement 

industriel et de coût. 

Les Elus du GERS en charge des 

ordures ménagères ont fait le 

choix de l’enfouissement  plutôt 

que l’incinération. 

Refus pour 

mauvais tri 

Le Sictom de Condom, 54 

communes, est en 

perpétuelle réflexion afin de 

faire baisser les coûts de 

collectes pour que les taxes 

n’augmentent pas. 

Les solutions que l’on croit 

pertinentes à un moment 

donné se retrouvent 

obsolètes ou trop onéreuses 

à l’usage. 

Ainsi, la collecte au porte à 

porte dont bénéficie les 

usagers des centres ville ou 

village, pourrait à terme 

disparaître au bénéfice de 

point de collectes équipés 

de containers semi enterrés 

de plus grande capacité . 

Ce mode de collecte serait 

plus souple pour les 

usagers, qui doivent 

attendre le jour de passage 

pour mettre leur sac sur le 

trottoir, les contraignant 

ainsi à stocker leurs sacs. 

Pour l’instant rien ne 

change, mais ce sera sans 

doute une évolution 

.prochaine. 

La déchetterie de Montréal est ouverte 

les lundis, mardis, vendredis et samedis  

de 13h30 à 17h00 en hiver 18h en été 

 

Vous pouvez y déposer tous les déchets qui 

ne sont pas collectés. Huiles usagées, piles, 

vieux matériel informatique, gros 

ménagers, carton ondulé, déchets verts, 

déchets bois, vieux vêtements… etc   bref 

tout ce qui vous encombre !!! 

En 2009 1378T collectées 150T refusées soit 10.9% 

En 2010 une estimation indique que c’est 16% de 

la collecte qui sera refusée. 

Nous trions souvent mal par manque 

d’information, en cas de doute,  il vaut mieux 

mettre dans la poubelle en sac que « polluer » la 

poubelle jaune qui va  à Auch puis repart à 

enfouissement pour mauvais tri. 

recyclage 



AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
 

Chers amis Auzanais, 

L’amicale des Sapeurs Pompiers vous remercie de votre présence lors des différentes 

manifestations organisées durant l’année 2010. 

Un grand merci également pour votre accueil lors de la tournée des calendriers 2011.Espérant 

votre soutien lors des manifestations à venir, l’ensemble des Sapeurs Pompiers se joint à moi 

pour vous présenter ses meilleurs vœux pour l’année 2011.                                                                                                                                                                              

Le Président 

Dates à retenir : 

 6 mai 2011 : loto 21h salle polyvalente 

 3 juin 2011 : loto 21h salle polyvalente 

 13 juillet 2011 : repas place du foyer 
 

  

 

  SYNDICAT D’INITIATIVE 
 

Le Syndicat d’Initiative vient de passer son premier été dans les nouveaux locaux du « point 

accueil et info »à l’entrée du camping. Sa présence au plus près des vacanciers a permis 

d’améliorer son service et a vu sa fréquentation en hausse. 

En ce qui concerne le bilan des locations, il fut, dans l’ensemble, positif : le nombre de 

locations de pavillons et mobil-homes a été globalement équivalent à l’année précédente (82 

semaines cette année contre 81 l’an dernier). Le camping, quant à lui, a rencontré une forte 

hausse de fréquentation (plus 18 %), en partie due à l’ouverture de l’accueil sur place et 7/7 

jours. 

Durant l’été, une animatrice a été mise à disposition des vacanciers et des Auzanais pour 

encadrer les activités sportives (tennis, volley, pétanque, quilles, ping-pong…) pour le plus 

grand bonheur des petits et des grands. 

Lors des ces 6 derniers mois, vous avez pu profiter de nos 

manifestations, désormais incontournables au calendrier auzanais : le 

vide grenier à la base de loisirs durant les fêtes locales, les 

rencontres autour du livre « Lire et Ecrire en Gascogne », avec un 

succès renouvelé et grandissant, le Téléthon en collaboration avec les 

associations de Castelnau. Les retours ont été très positifs et nous 

vous en remercions. 

Depuis fin septembre, le Syndicat est remonté au village et a repris ses quartiers d’hiver afin 

de vous servir au mieux, du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

Le fleurissement en 2010 : les particuliers qui fleurissent leurs maisons ont reçu leurs 

récompenses lors d’une petite réunion le 8 octobre dernier. 

Mr et Mme Bukowski 

Mr et Mme Brown 

Mr Rouchaleau et Mme Laborie Claudie 

Mme Piaï Angèle 

Mme Delangre Rolande 

Nous remercions les personnes qui s’occupent des bacs et 

jardinières de fleurs situés près de leur domicile. Robert, 

Frances et Danielle ont aidé Nicole pour les plantations d’hiver et de printemps.  



En ce qui concerne les projets pour ce début d’année : 

Nous allons revoir le site internet de Castelnau, et travaillons actuellement sur l’histoire de 

notre village. Si vous avez des documents, photos, illustrations…pouvant nous aider à 

compléter nos archives, n’hésitez pas à nous les faire passer afin d’enrichir nos travaux. 

Quand aux manifestations, nous vous invitons d’ores et déjà à inscrire sur vos calendriers nos 

prochains rendez-vous : vide grenier du lundi de Pâques et dédicaces du gagnant du Concours 

« Lire et Ecrire en Gascogne 2010 » et Biozan qui aura lieu le 3  avril 2011. 

Au 1er janvier Castelnau d’Auzan rejoint la Communauté de Communes du Grand Armagnac 

(CCGA). Les Offices du Tourisme de Cazaubon Barbotan, Eauze, Gondrin et Castelnau vont 

travailler ensemble pour promouvoir ce nouveau territoire « Le Grand Armagnac ». 

 
Bonne Année…Bouno Annada…Happy New Year…Feliz Año Nuevo…Ein Gutes Neues Jahr… 

 

L’équipe du Syndicat d’Initiative 
 

 

 

LE CLUB TAURIN AUZANAIS 
 

La saison 2010 s’est achevée avec un petit bénéfice grâce au repas « du veau » qui a connu un 

vif succès.  

La Course de Juillet n’a pas attiré la foule, très peu de monde sur les gradins, aussi nous 

attirons l’attention des Auzanais pour qu’ils ne laissent pas 

mourir cette tradition. 

 Nous vous donnons rendez-vous pour l’incontournable course 

du Lundi de Pâques 2011 

Nous avons décidé avec Monsieur le Maire, de mettre le 24 

juillet, la fête de Castelnau sous le signe de la Course 

Landaise. Deux courses seront organisées, entrecoupées d’un 

repas au centre du village L’animation de la journée sera 

assurée par une banda. Un comité de pilotage a été constitué 

pour organiser cette journée : rencontrer les ganadérias, la musique, etc. 

Le Président et les membres du club vous souhaitent à tous une bonne temporada 2011 en 

attendant de vous retrouver sur les gradins et vous présentent leurs meilleurs vœux. 

 

 

FNACA 
 

L’assemblée Générale a eu lieu le vendredi 17 décembre 2010 en présence de Monsieur Jean 

CAPERAN, Président Départemental, suivie d’un repas à La Loupiote. 

 Samedi 19 mars 2011 : 49ème anniversaire du cessez le feu de la Guerre d’Algérie. 

Messe à 9 heures à la Cathédrale d’Auch et cérémonie au Monument aux Morts de 

Montréal, suivie d’un repas amical. 

 Samedi 16 avril 2011 : congrès intercommunal à Castelnau d’Auzan, messe des Rameaux, 

cérémonie au Monuments aux Morts suivi du repas habituel. 

 Dimanche 8 mai 2011 : Fête de la Victoire de 1945, cérémonie au Monument aux Morts 

de Castelnau d’Auzan, suivie d’un repas à La Loupiote. 

 

 

 

  



CAC 32 
 

L'heure du premier bilan sportif de CAC32  est venue, et tous les membres de cette jeune 

association ne peuvent que se réjouir des résultats obtenus :  

 1 titre de championne régionale route pompiers pour Marie-Laure Aubenas, également 

vice-championne de la même spécialité en VTT 

 Marine Chevreau, 9 victoires pour 27 participations, vice-championne départementale, 

3ième au régional 

 Bardin Jean-Pierre, 35 courses pour 12 places dans les 10 premiers, participation à 

l'étape du Tour de France ainsi qu'à l'Ardéchoise (170KMS, 11 cols en 8H13 et classé 

890ième sur 5000 participants). 

 Fredy Buhlmann, 39 participations, 7 places dans les 10 premiers 

 Michel Douilly, 2 victoires, 20 places d'honneur pour 39 compétitions 

 Nicolas Simovic 11 courses et 1 victoire 

Soit au total 12 victoires et 65 places dans les 10 premiers  

Egalement, pour cette première année, organisation de la première édition du prix d'Arech 

qui connut un succès encourageant. 75 coureurs de 4 départements différents avaient 

répondu présents et sont repartis ravis avec des promesses de retour pour 2011.  

Encore tous nos remerciements pour leur aide à la Municipalité de Castelnau, à l'Intermarché 

de Cazaubon, Les maisons COGEBOIS à Magnan, CIC de Condom, la Boubée d'Auzan, La ferme 

de Mounet à Eauze, Le domaine de Pouchégu pour leurs aides diverses, que ce soit tout au 

long de la saison ou pour le prix d'Arech. 

  
  

 

LA NOUVELLE LYRE AUZANAISE 
 

A l’occasion de l’assemblée générale du début d’année 2010, un 

nouveau bureau a été formé :  

            Co-présidentes : Mme Maignant et Mme Rusterholtz.  

            Trésorière : Mme Doppler. 

            Secrétaire : Mme Belotti.  

 

 

L’école de musique comptabilise aujourd’hui 6 professeurs d’instruments : guitare, saxophone, 

flûte, clarinette, piano, batterie et 2 professeurs de solfège qui encadrent 19 élèves. 

Nous en profitons pour vous informer qu’une classe de trompette pourrait s’ouvrir.  

Un repas-spectacle, en fin d’année scolaire, nous a permis d’applaudir nos jeunes artistes en 

herbe … Des anciens élèves de l’école sont revenus les 

accompagner musicalement pour notre plus grand plaisir ! Nous 

remercions les membres de la chorale pour leur participation.  

Cette année nous avons programmé une sortie à Toulouse le 

dimanche 20 mars, nous irons voir un spectacle animé par Jean-

François Zygel et l’Orchestre National du Capitole (sur le thème 

de Mozart). 

 

 



Quelques dates à retenir : 

 Janvier : assemblée générale 

 11 février : audition des élèves suivie d’un repas. 

 Juin : spectacle de fin d’année. 

Les élèves, les professeurs et les membres du bureau de la Lyre Auzanaise vous présentent 

leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année.   

ECOLE 
 

L’équipe de l’école est inchangée pour cette année scolaire 2010-2011 : Les enseignantes : 

Mesdames Roblique Thébault, Saubadu, Miquel et Gouazé , ainsi que Madame Devisme, EVS 

et le personnel communal : Mesdames Darblade, Meunier, Doppler et Placart 

Les délégués de parents d’élèves élus sont Mesdames Ferrante, Traverso, Louge Abentin, 

Degarne (suppléante) et Monsieur Porcheron. 

Le thème commun à toutes les classes est « les enfants du monde » ; ce thème sera 

particulièrement exploité lors du défilé costumé, le 15 

mars et lors du spectacle de fin d’année probablement le 

30 juin. 

Les enfants ont eu la chance de participer au festival 

Festilivres de Riscle qui traitait de ce même thème. 

Les enfants du cours élémentaire, à l’exposition (halle de 

Riscle), derrière la production de la classe de maternelle 

de Castelnau. 

 

Concours : 

Nous participons cette année à la rédaction d’un recueil de contes qui sera édité avec 

l’ADPL (Association Départementale pour la Lecture) 

Plus original, un concours de dessin en ligne qui permettra à l’école de progresser 

encore dans les techniques  numériques et de communication. Voici un extrait de ce 

concours : 

 
Initiatives-Créations organise un grand 
concours de dessins destiné aux écoles. Les 
enfants dessinent sur notre site avec le logiciel 
de dessins mis à leur disposition. Les dessins 
des classes participantes sont publiés sur le site 
Initiatives-Créations et le public vote pour 
désigner ses classes favorites. Les classes qui 
ont obtenu le plus de votes gagnent de supers 
lots. Le classement des dessins sera effectué 

par le vote des visiteurs du site. Tout visiteur du site www.initiatives-creations.fr pourra voter pour 
la classe de son choix. Pour éviter les votes multiples, l’adresse email des votants sera vérifiée. Un 
seul vote par adresse email sera accepté.  
 
La clôture des votes aura lieu le 1 avril 2011 à 12h. Les résultats du concours seront annoncés le  8 

avril 2011. 
 

L’école annoncera par voie de presse et par affichage la date à partir de laquelle vous 

pourrez voter. L’enjeu est important, nous espérons que la population auzanaise se mobilisera 

massivement ! 

http://www.initiatives-creations.fr/


A propos de mobilisation, la tombola organisée par les parents d’élèves au profit de la 

coopérative scolaire a très bien marché. Les gagnants sont : 

Monsieur Jacques Robert, pour un bon d’achat de 100 euros, Monsieur Philippe Abentin, pour 

un bon d’achat de 50 euros à l’épicerie Proxi, qu’il offre à l’école, à utiliser à l’occasion d’une 

fête, Monsieur Francis Garbage, pour deux repas au restaurant de Saint Pé Saint Simon, 

Mademoiselle Cécile Lafue, pour une cafetière, qu’elle offre au Coffre à Malice, Louis Bissuel, 

pour une valise à roulettes, Monsieur Erick Artigalon, pour un panier garni très festif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chacun sait, le Père Noël fait une exception pour les écoles, il passe avant Noël. Quel 

bonheur pour les enfants de découvrir des paquets au pied du sapin de la classe…  

 
 

LE COFFRE A MALICES 

 

A l’aube de la nouvelle année, encore bien des projets pointent leurs petits bouts de nez chez 

les intrépides loustics d’ALEC et du Coffre à Malices. Après avoir terminé l’année 2010 sur 

les chapeaux de roues, ils s’apprêtent à aborder 2011 comme des bolides à 400 à l’heure, car 

il n’est point de repos pour ces dynamiques lutins qui n’ont pas de temps à gaspiller. 

Après un sympathique goûter de Noël, ces petits malins 

préparent leurs skis pour dévaler les montagnes enneigées de 

la station du Mourtis au mois de février. En piste pour 40 

lutins de 4 à 12 ans pendant 3 jours, avec une participation 

attrayante pour les familles. Ce choix est le souhait d’un projet 

concerté qui a pour but l’accessibilité des sports de glisse pour 

tous. Il est à noter qu’un effort financier est réalisé par les 

municipalités de Castelnau, Montréal, Labarrère et l’association 

ALEC. 

En janvier 2011, une nouvelle section voit le jour dans la laborieuse ruche du Coffre à Malices. 

4 personnes retraitées des métiers liés à l’enfance, bénévoles, ainsi qu’une tutrice déjà 

salariée de la structure, assumeront l’aide aux devoirs deux fois par semaine. Un peu plus 

tard, en alternance sur les sites de Castelnau et Montréal, le centre de loisirs ouvrira ses 

portes le mercredi toute la journée.  

L’équipe pédagogique d’animation met tout son cœur à l’élaboration de projets originaux en 

faveur des enfants en matière de loisirs éducatifs avec la participation des municipalités, des 

membres du bureau, des partenaires associatifs locaux, de la DDJS, la CAF, la PMI. 



Cette année, nous avons recruté une pétillante animatrice pour le site de Montréal en la 

personne de Frédérique Drouillat-Ritoux. 

Nous remercions Maité et Geneviève qui viennent toute l’année proposer des ateliers nature 

et respect de l’environnement, informatique, vidéo, photo et parfois même couture. En 

partenariat avec Sébastien et Nathalie, elles participent au projet de la ligue de 

l’enseignement « lire et faire lire » qui a pour objectif l’éveil des enfants à la lecture. Tous 

réunis autour d’un objectif commun : le bonheur des enfants. Nous espérons encore longtemps 

poursuivre cette belle aventure. 

                                              

   L’équipe d’ALEC et du Coffre à bêtises…OUPS !!!! à Malices !!!  

 

 

 

DECOUVERTE DES SITES ET DES REGIONS DE FRANCE 
 

En 2010 lors de notre séjour en Haute Savoie, nous avons été très bien accueillis dans le 

village « Azuréva » de la Clusaz. 

 

 

 

  

   

  

 

 

 

 

 

Pour 2011,  nous vous proposons un séjour de cinq jours et quatre nuits, en pension complète 

en Haute Somme, entre Amiens et la baie de Somme du 5 au  9 juin 2011. 

A travers ce voyage la découverte de la baie de Somme en petit train, le Parc Ornithologique 

du Marquenterre, les hortillonnages (mosaïque de jardins entourés de canaux), la ville 

d’Amiens, Saint Valéry sur Somme (village de pêcheurs), la côte picarde. 

 

Les inscriptions et renseignements : 

 Mr et Mme TOURNE Gilbert  Tel : 05.62.29.22.51            

 Mr et Mme GIACOMIN Daniel Tel : 05.62.29.25.29 

 

PS : Nous vous informons qu’à l’heure où  nous diffusons ce 

programme le prix n’est pas encore défini. Venez nous 

rejoindre. 

 

 

 

 



FOYER RURAL 

 

L'année 2010 a été riche en innovations pour l'association. 

Ce fut d'abord l'Eté d'Auzan avec trois manifestations très différentes, une soirée 

repas/concert avec Martial Sancey qui aurait pu être parfaite si seulement chacun avait 

pensé à s'inscrire au repas au lieu d'arriver au dernier moment "il y aura bien une place pour 

moi...". Du coup, on hésite à recommencer l'an prochain. 

Jeux d'enfants, une première sous cette forme, avec la participation des commerçants locaux 

qui ont permis de récompenser tous les participants. 

Et enfin un marché de nuit avec une demi douzaine de producteurs locaux et près de 200 

visiteurs, c'était une première édition et l'on en prévoit deux en 2011 (19 juillet et 16 août). 

La manifestation des Chevaux d'Auzan, coïncidant avec la journée nationale en septembre, a 

permis de découvrir le monde du cheval au Poney-Club du Petit Péré. 

2010, enfin, c'est la reprise de la Gymnastique d'entretien 

grâce au retour de Manu et à la municipalité qui le met à 

disposition de tous les volontaires, chaque lundi à 18h30 au 

Foyer. 

Ces nouveautés n'éclipsent pas les activités désormais 

traditionnelles. 

Chaque mois (septembre à juin) un Concours de Belote 
toujours bien fréquenté - prochaines dates les mardis 18 

janvier, 22 février, 22 mars, 19 avril, 17 mai et 15 juin-  

La section Quilles conserve son dynamisme. Plusieurs équipes ou individuels concourent en 

championnats, avec quelques podiums. Une équipe en Coupe de France  2010 ne s'est inclinée 

qu'en finale. Pour 2011, l'objectif est la victoire finale, pour cela, il faut valoriser la 

participation des dames et celle des jeunes. 

Au programme également des quilles, le concours de Pâques (Trophée J.-C. Tourné) le samedi 

23 avril (en 4 parties), le challenge le dimanche 17 juillet, et les concours d'été "à la mêlée" à 

partir du mercredi 29 juin, ouverts à tous. 

Le matériel Sono est toujours disponible pour les Auzanais, mais, suite aux pertes  et dégâts 

subis en 2010, il faudra désormais s'engager à réparer en cas de déprédation et laisser un 

chèque de caution. Le nouveau responsable est Joop Schleicher (Le Poteau, 05 62 29 25 95) à 

qui il faut la demander (à Jacques Rignault si Joop est absent)...  

 

 Une Journée Interquartiers  

En s'inspirant des Repas de quartier autant que des rencontres Intervillages, 

une journée sera proposée le dernier dimanche de juin à tous les auzanais... 

Avec le concours des associations locales, il y aura des défis en tous genres, 

pour enfants et adultes, sportifs, techniques, intellectuels... chaque quartier 

désignant son équipe pour chaque défi, et, bien entendu, soutenant ses 

champions! 

Pour le repas, c'est le fonctionnement du repas de quartier, la mise en commun 

de ce que chacun apportera, et ensuite, libre service... apporter ses couverts, 

seules tables, chaises et planchas seront mises à disposition. 

 



LOU ROUNDEOU D'AOUZAN 

Le club des retraités continue à proposer à ses adhérents des activités aussi variées que 

belotes et ateliers "informatique". 
En fait, chaque mardi après-midi, il y a une salle réservée aux joueurs de belote, et, dans 

l'autre salle, il se passe toujours quelque chose. 
Premier mardi, c'est le petit loto qui rassemble les inconditionnels. 

Au printemps, nous retrouverons aussi les bourses aux plantes, la première sera organisée 

pour Biozan le dimanche 3 avril, puis les mardis 3 mai, le 7 juin et le 5 juillet, pour échanger 

des plants, des bulbes, des graines, et tous nos "trucs" de jardiniers amateurs. 

Les 3° mardis sont consacrés à l'atelier "Mémoire", une douzaine de participants qui viennent 

quand ils/elles peuvent, aucune connaissance n'est nécessaire, aucune assiduité n'est exigée. 

 

L'atelier "apprivoiser son ordinateur"  des 2° et 4° mardis 

est tout aussi libre, grâce à 2 ordinateurs, une imprimante, un 

accès Internet, on peut découvrir comment manipuler sa 

souris ou insérer des images dans son texte... et bien 

d'autres choses encore! 

 

Couture et ateliers créatifs cohabitent sans problème avec 

mémoire et informatique, tous placés sous le signe de la 

convivialité, et organisés en fonction de la demande: ainsi, en 

novembre, ces dames ont donné la priorité à la confection 

des costumes pour les enfants de Méli Mélo. La responsable 

en est Maïthé Lacour, elle déborde d'idées à partager!  

 

Les adhérents peuvent également profiter du passage du pédicure (Mercredis 26 janvier, 23 

mars, 18 avril, 13 juillet), renseignements et inscriptions auprès de Mme Piaï 05 62 29 25 20. 

Une sortie d'une journée sera proposée au printemps, les adhérents seront informés par la 

lettre trimestrielle fin mars, mais tout le monde peut s'informer au Club le mardi après-midi 

(05 62 29 25 04) ou par l'affichage sur la porte. 

 

 

 
 

 

L’ADMR du canton de Montréal est un prestataire de services de qualité auprès des 

particuliers mais aussi des entreprises pour des prestations de ménage par exemple. 

L’ADMR du canton de Montréal c’est aussi un service de portage de repas à domicile, ouvert à 

tous ceux qui le souhaitent, sans limite d’âge et un service de téléassistance FILIEN. 

L’ADMR se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches administratives pour 

la constitution des dossiers de demandes d’aide à domicile. 

L’ADMR du canton de Montréal, sa Présidente, son Conseil d’Administration et son personnel 

d’intervention, remercient chaque personne pour sa confiance accordée, depuis quelquefois de 

nombreuses années, en sollicitant l’association. Grâce à vous elle demeure le 2e employeur du 

canton en donnant du travail à 45 salariés. 

Bonne et heureuse année à tous. 

Martine LABORDE Présidente 



 

ACBC - LES SENIORS 
 

Forte à ce jour de 58 licenciés Les équipes A & B ont assuré tous les matchs de leur 

championnat à mi saison. Les objectifs pour la saison 2010/2011 étaient de terminer au moins 

dans les 6 premières places du groupe pour être assuré de disputer le championnat de France. 

Suite à une année 2009/2010 exceptionnelle et suite au remaniement des poules par le 

Comité Armagnac Bigorre les deux équipes évoluent cette année dans une poule beaucoup plus 

grande en nombre d’équipes (12)  et beaucoup plus étoffée puisque cette poule réunit la 

Promotion d’honneur et la Première série de l’an dernier. Cela signifie que le championnat a 

débuté fin Septembre 2010 et se terminera le 17 Avril 2011. Si les équipes terminent aux 

places d’honneur il faudra rajouter à cela les phases finales plus le Championnat de France. 

D’autre part ACBC est engagé dans le Challenge des Trois tours, elle a remporté les trois 

matchs de poule ainsi que les 8ème et Quart de Finale. La Demi finale aura lieu en Mars 2011 et 

la Finale en Mai ou Juin 2011. ACBC a remporté en 2009/2010 ce Challenge et compte bien 

cette année rééditer l’Exploit. 

 

 

L’équipe 2 : efficace à travers plusieurs 

générations de joueurs participant à ce groupe, 

drivée par Patrick SERIS et Fabrice LALANNE à 

moitié championnat, 3 défaites, 6 victoires leur 

permettent d’être classés à la 5ème place. Les 

joueurs veulent réussir cette année ce qu’ils n’ont 

pas pu réaliser la saison dernière et ils ont bon 

espoir. 

 

 

 

L’équipe 1 : Drivée par Jérôme POUSSADE 

et Stéphan DARRIAU débute la saison avec 

brio en enchainant les victoires et tenant 

ainsi l’objectif ciblé par les entraineurs et 

dirigeants, hélas la déveine à commencée au 

cours de la rencontre en Challenge des trois 

tours contre Caudecoste. Un premier joueur 

fut gravement blessé à la jambe et 

indisponible pour la saison, par la suite au fil 

de chaque rencontre nous avons perdu 

beaucoup de joueurs sur blessure. A mi 

championnat 15 joueurs sont blessés pour plusieurs semaines, cependant l’équipe n’a jamais 

abandonné mais le résultat s’est amenuisé et les derniers matchs sont des défaites amères. A 

la mi championnat le quinze ACBC se retrouve à la 7ème place. Mais rien n’est perdu et il 

reste bon nombre de rencontres pour recoller au peloton de tête. 

 

 



La vie du club n’est possible que grâce aux partenaires (Sponsors, collectivités locales) qui 

nous soutiennent et nous les en remercions. Nous n’oublierons pas dans nos remerciements 

tous les supporters qui n’hésitent pas à faire de longs déplacements pour soutenir le club, et 

nous n’oublierons surtout pas tous les dirigeants et bénévoles pour le travail effectué tout au 

long de la saison.  

Sans tous ces ingrédients le club n’existerait pas cela mérite à tous un grand BRAVO et un 

grand MERCI.  

 

 

ACBC - LES JEUNES avec l’entente de L’armagnac 
 

Cette école de Rugby réunit les clubs d’Eauze, de Gondrin et de L’ACBC, cette structure 

permet de mettre en place un outil efficace et complémentaire à l’avenir des clubs de Rugby, 

évoluant dans des zones rurales ou tout objectif de formation sportive doit obligatoirement 

passer par le regroupement de plusieurs Clubs.  

 

 

 

LES LUTINS (Moins de 7 ans)  

Ils sont formés par  

C. LABEYRIE et G. TODONNE. 

 

 

        

 

 

 

LES MINI POUSSINS (moins de 9 ans)  

Ils sont formés par  

L. SIEURAC, P. PLANTE, D. BONNET 

 

 

 

 

 

 

 

LES POUSSINS (moins de 11 ans) 

Ils sont formé par 

C. LALANNE, M. SOLER 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

LES MINIMES (moins de 15ans)  

Ils sont formés par  

M. SAURIN (Président de l’Entente de l’Armagnac), 

L. SIEURAC, A. GARBAY 

 

 

 

 

 

LES CADETS (moins de 17 ans)  

Ils sont formés par  

JN. LARRIEU,  P. JACOMET 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES JUNIORS (19 ans)  

Ils sont formés par 

D. GAGNERE, P. CAZAUX 

 

 
 

 

 

 

Manque sur ces photos le groupe des BENJAMINS (moins de 13 ans) Ils sont formés par P. 

MEILLON, CB. RODRIGUEZ, LJ. RIVIERE. Ils voudront bien nous excuser de cette absence 

de photo. 

Il y a là toute la vitalité et l’avenir de nos différents clubs 

 

Une fois de plus merci à tous ces bénévoles qui ne comptent pas leur temps pour s’occuper de 

nos enfants et leur apprendre la véritable école de la vie : LE RUGBY. 

Un grand Bravo et un grand Merci aux bénévoles issus de l’ACBC souvent joueurs le Dimanche 

et formateurs de jeunes dans cette structure le Samedi et en Semaine. 

Les Présidents 

                               Les Présidents. 

 



ETAT CIVIL 

 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux nés et félicitons leurs heureux parents 

VOLZ Aëlys 23 juillet 

VAILLANT Yancky 21 août 

LASARTIGUES--LAFFITTE Alice 14 septembre 

HAJJI Zakaria 21 octobre 

MATHIEUX Juliette 25 novembre 

LANATI Erika 3 décembre 

BIANCHINI Louison (fils de Maurice) 5décembre 

 

Nous partageons la joie des jeunes époux et formulons à leur intention des vœux de bonheur 

DRIEUX Jean Pierre et DAUZERES Marie Hélène 3juillet 

LAFFONT de COLONGES Louis et BRANTHOMME Marie-Anne 10 juillet 

FAVRE Jean Patrice et PETIT Patricia 24 juillet 

 

 

 

Nous nous associons à la peine de ceux qui ont perdu un être cher, en les 

assurant de toute notre sympathie  

BON Corinne 25 août  PULEGGI Fernanda 17 septembre 

SERBU Lucia 19 septembre  DUVAL Jean 4 octobre 

LABADIE Christian 7 octobre  HOUBART Louis 24 octobre 

ARNOLD Joseph 4 novembre  TOUJA Odette 8 novembre 

BOURRET Armand 8 décembre  MOUSQUEY Geneviève 11 décembre 

DAMBLAT Paul 12 décembre 



 


